
     
 

Modification de la de libe ration relative 
a  la gestion du temps de travail et aux 
conge s le gaux des personnels 
enseignants et enseignants-chercheurs   

 

1- Rappel du cadre règlementaire de la gestion du temps de travail  
 

 … 

 

- Les obligations de service des lecteurs sont définies par le décret n°87-754 du 14 septembre 

1987 qui stipule que les lecteurs de langue étrangère assurent un service annuel en présence 

des étudiants de trois cents heures de travaux pratiques. Leur service peut comporter des 

travaux dirigés sans que leur nombre d'heures annuelles de travaux dirigés puisse être 

supérieur à cent. Ils ne peuvent pas effectuer de cours magistraux. Ils doivent donc effectuer 

un service de 250 heures de cours sur la base de 100 heures TD et de 150 heures TP. Il 

convient de rappeler que l’affirmation en 2009 de l’équivalence TP/TD ne vise que les 

enseignants-chercheurs. Il est rappelé ici que les lecteurs n’ont pas d’obligation de service en 

matière de recherche. 

 

2- Dispositions spécifiques relatives aux enseignants-chercheurs 

a- Modulations de service et référentiel horaire 
 

- Comme évoqué dans la circulaire du 30 avril 2012, LE CA DE L’UNIVERSITE BORDEAUX MONTAIGNE, 

SOUCIEUX DE PRESERVER UN EQUILIBRE DANS LA GESTION DES SERVICES ENSEIGNANTS, DECIDE DE CREER UN 

PLAFONNEMENT DU CUMUL POTENTIEL DES SITUATIONS DE MODULATION DE SERVICE ET DE REFERENTIEL 

HORAIRE SELON LEQUEL CHAQUE ENSEIGNANT-CHERCHEUR, QUELLE QUE SOIT LA COMBINAISON POTENTIELLE 

CONDUISANT A LA REDUCTION DU SERVICE (HORS SITUATIONS DE DECHARGES REGLEMENTAIRES), DOIT ASSURER 

UN SERVICE MINIMUM ANNUEL EQUIVALENT A 64 HEURES DE TD. Ces heures devront nécessairement 

être effectuées dans le cadre du service statutaire. 

b- Elaboration du tableau de service 
 

Situation spécifique des jours fériés : Bien qu’ils soient instaurés par des lois, la circulaire du 

ministre chargé de la fonction publique FP n°1452 du 16 mars 1982 relative aux congés 
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annuels des fonctionnaires et agents des administrations de l’Etat rappelle que les jours 

fériés ne sont chômés et payés que dans la mesure où les nécessités du fonctionnement du 

service le permettent. La circulaire du 30 avril 2012 invite le Conseil d’Administration de 

chaque université à se positionner sur cette question. Cette même circulaire précise que « la 

répartition de services ne comporte pas nécessairement l’application uniforme du même 

service hebdomadaire durant toute l’année ». 

 

DANS CE CADRE, ET AFIN DE PRESERVER A LA FOIS LE RESPECT DES ENGAGEMENTS CONTRACTUALISES DANS LES 

MAQUETTES DE FORMATION VIS-A-VIS DES ETUDIANTS ET L’EQUILIBRE FINANCIER, L’ETABLISSEMENT DECIDE DE 

N’AFFECTER AUCUN COURS DANS LES SERVICES PREVISIONNELS DES ENSEIGNANTS SUR  UN JOUR FERIE COÏNCIDANT 

AVEC UNE PERIODE D’ENSEIGNEMENT.  

L’ETABLISSEMENT COMMUNIQUE CHAQUE ANNEE LES DATES PRIORITAIRES DE REPORT DES COURS NON DISPENSES 

POUR CAUSE DE JOURS FERIES.  

 

A COMPTER DU 1ER
 SEPTEMBRE 2016, L’ETABLISSEMENT DECIDE DE TRAITER TOUS LES JOURS FERIES COMME CHOMES ET 

PAYES. L’ENSEIGNANT QUI DECIDERAIT DE REPORTER LES COURS AINSI NON-DISPENSES NE SERA PAS REMUNERE EN HEURES 

COMPLEMENTAIRES. 

 

c- Gestion des congés légaux et règlementaires 
 

- Situation spécifique des Délégations CNRS 

CONCERNANT LA COMPATIBILITE DU BENEFICE D’UNE DELEGATION SEMESTRIELLE OU ANNUELLE ET LA POSSIBILITE 

D’EFFECTUER DES HEURES COMPLEMENTAIRES, L’UNIVERSITE DECIDE DE PLAFONNER CETTE POSSIBILITE A 16 

HEURES). 

 

3- Relations Primes, Temps de travail et congés  
  

a- Primes et temps de travail 
Le point abordé ici vise à faire la synthèse des différents régimes de compatibilité entre les 

situations d’activité et le bénéfice des heures complémentaires ou des primes. 

 

- Situation des enseignants bénéficiant de décharges.  

o Les enseignants-chercheurs placés en délégation auprès de l’IUF bénéficient d’une 

décharge des 2/3 de leurs obligations de service. 

 

Les enseignants-chercheurs qui bénéficient de ces dispositions ne peuvent pas être 

rémunérés pour des enseignements complémentaires. 

 

- Situation des enseignants bénéficiant d’une modulation de service  
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La règlementation en vigueur indique que, lorsque les activités prévues par le référentiel 

sont prises en compte dans le service d’un enseignant-chercheur, elles ne peuvent donner 

lieu, durant la même année, au versement d’une prime ayant le même objet. 

  

o Situation des vice-présidents délégués et des directeurs-adjoints d’UFR 

PAR DEROGATION AU PRINCIPE FIXE CI-DESSUS (IMPOSSIBILITE DE CUMULER UNE MODULATION DE 

SERVICE ET UNE PRIME DE CHARGE ADMINISTRATIVE AU TITRE DE LA MEME FONCTION), 

L’ETABLISSEMENT RECONNAIT AUX VICE-PRESIDENTS DELEGUES, DIRECTEURS-ADJOINTS D’UFR, 

DIRECTEUR DU DEFLE ET DIRECTEUR DES PUB  ET DIRECTEUR DE LA MSHA LA POSSIBILITE DE 

CUMULER CES DEUX MODALITES. LES ENSEIGNANTS PLACES DANS CETTE SITUATION NE PEUVENT PAS 

ETRE REMUNERES POUR DES ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES. 

 

 

 

b- Primes et statuts 
L’ETABLISSEMENT SE RESERVE, A TITRE EXCEPTIONNEL, LA POSSIBILITE D’APPLIQUER AUX CONTRACTUELS LRU LE 

DISPOSITIF D’EQUIVALENCE HORAIRE QUI SERA CALQUE, SOIT EN VOLUME SOIT EN EQUIVALENT HORAIRE, SUR 

CELUI DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS. A CE MEME TITRE, LES CONTRACTUELS LRU PEUVENT EGALEMENT 

BENEFICIER DU REGIME INDEMNITAIRE DES PRIMES DE RESPONSABILITES PEDAGOGIQUES ET ADMINISTRATIVES 

LIMITEES REGLEMENTAIREMENT AUX SEULS ENSEIGNANTS-CHERCHEURS. 

 

 

  


